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Energies renouvelables et biodiversité – Quelques mises en perspective à 

l’exemple de la Suisse.  

René Longet, expert en durabilité, membre du conseil de la fondation Biosphère et Société 

Le changement climatique est, avec l’altération et le morcellement des biotopes, la 

surexploitation des espèces et l’accumulation de substances écotoxiques dans le vivant, une 

des menaces majeures pour la biodiversité.  

La dernière COP de la Convention des Nations Unies sur les changements climatiques 

(décembre 2023), a acté de prendre le chemin de la sortie des énergies fossiles, en particulier 

en doublant le taux d’amélioration de l’efficacité énergétique et en triplant les capacités de 

production d’énergies renouvelables, ceci d’ici à 20301.  

Il faut évidemment veiller à ce que cette production ne porte pas à son tour préjudice à la 

biodiversité, sachant aussi qu’aucune production d’énergie n’est sans effets 

environnementaux. Toutefois, ceux du fossile et du fissile sont incomparablement plus 

impactants que ceux des énergies renouvelables. Il s’agit donc de trouver le bon équilibre et 

de mitiger ces impacts le plus possible, tout en tenant le rythme de développement retenu à la 

COP 28. 

La sortie du fossile s’impose, sans tomber dans la dépendance du fossile. D’ailleurs en 

adoptant le 21 mai 20172 la loi fédérale sur l’énergie révisée, le peuple a validé l’interdiction 

d’implanter en Suisse de nouvelles centrales nucléaires. Et la votation du 18 juin 2023 

acceptant la loi sur le climat3 a validé l’agenda de réduction des émissions de CO2 qui y est 

énoncé. 

En Suisse, les énergies non renouvelables, non disponibles dans le pays et particulièrement 

toxiques que sont le fossile et le fissile constituent plus des deux tiers du mix énergétique 

(60% fossile et 8% nucléaire4). Toutes deux doivent être importées de régions parfois 

lointaines et à gouvernance fort discutable. Toutes deux sont les plus polluantes, non 

seulement lors de leur exploitation mais tout au long du parcours du combustible. 

La tâche de « prendre le chemin de la sortie » est considérable et le rythme actuellement 

engagé pas en phase avec l’avancement de la déstabilisation du climat. Seule une stratégie 

mobilisant à la fois les économies par l’optimisation technique des équipements et la sobriété 

dans les usages, et le potentiel des énergies renouvelables nous permettra d’obtenir des 

résultats significatifs. Or, de nombreux blocages subsistent. 

La votation populaire agendée au 9 juin 2024 relance le débat. En effet, le Parlement a 

adopté en septembre 2023 un texte législatif complexe5, compromis politique porté par une 

 
1Pour un compte-rendu de la COP 28 : Bulletin des Négociations de la Terre, vol. 12, N° 842, Institut international du 

développement durable (IISD), Winnipeg (Canada), décembre 2023 
2www.uvek.admin.ch/uvek/fr/home/detec/votations/votation-concernan-la-loi-sur-l-energie/de-quoi-s-agit-il.html 
3www.admin.ch/loi-sur-le-climat 
4www.bfe.admin.ch/bfe/fr/home/approvisionnement/statistiques-et-geodonnees/statistiques-de-lenergie/statistique-globale-
de-l-energie.html/ et www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-97643.html Attention : comme une 
partie de l’électricité consommée en Suisse est importée, selon les moments de l’année, les sources (hydraulique, nucléaire 
solaire et éolien) de la production nationale ne sont pas identiques avec celles de la consommation nationale. 
5www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2023/2301/fr 
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large majorité d’élu.e.s des deux Chambres, usuellement bien divisés. Son titre exprime cette 

complexité : Acte modificateur unique. En effet, il s’agit de répondre à l’urgence climatique en 

inscrivant à la fois des obligations de sobriété énergétique et d’économies d’énergie, et des 

facilitations pour développer les énergies renouvelables, soit avant tout l’éolien, l’hydraulique 

et le solaire. Un référendum lancé par la Fondation Franz Weber a abouti6, avec le soutien de 

plusieurs sections de l’UDC, formation politique attachée au fossile et au fissile, et de groupes 

militants anti-éoliennes. 

L’issue du vote est très ouverte, l’éolien en particulier rencontrant une forte hostilité, ainsi que 

le photovoltaïque agricole et alpin. L’argument principal est de ne pas ajouter de nouvelles 

contraintes sur un paysage déjà passablement abimé par les lignes à haute tension, les 

paravalanches, les canons à neige et les pistes de ski. Les partisans de la loi rétorquent qu’il 

s’agit de contribuer à limiter les émissions de CO2 et que le changement climatique est une 

menace bien plus grave pour l’ensemble de l’écosystème montagnard que tous les 

équipements d’énergies renouvelables qu’on pourrait y installer7. 

À une époque où les connaissances techniques et des parts des diverses sources d’énergie 

ainsi que l’acceptance de la sobriété énergétique laissent à désirer, les réflexes « il n’y a 

qu’à » et « Nimby (Not in my backyard = loin de chez moi) » prédominent. Mais les enjeux 

sont trop importants pour en rester là. 

Voici donc quelques éléments pour structurer nos réflexions citoyennes, au-delà du tout ou 

rien, à travers des modes d’emploi. Rappelons que : 

• Aucune production d’énergie n’est sans effets sur les écosystèmes. Mais ces effets sont 

variables -  et peuvent être plus ou moins bien mitigés. 

• Il faut toujours garder à l’esprit la raison d’être de la transition énergétique : sortir des 

sources d’énergie les plus toxiques que sont le fossile et le fissile.  

• Les avantages des énergies renouvelables sont en symétrie inverse : disponibles autour 

de nous, à meilleur bilan écologique, aux impacts réversibles. 

Ce préambule doit être constamment rappelé, car il forme le cadre incontournable de toute 

décision en matière énergétique.  

La même réflexion doit se faire en termes d’emplois et de maîtrise de la chaîne de production 

(l’autonomie a un prix, les coûts de production étant plus élevés dans les pays de l’OCDE 

qu’en Chine par exemple). A titre d’exemple, les énergies renouvelables offrent aux Etats-

Unis 24 fois plus d’emplois (1’000’0008) que le charbon (42’0009). 

Les études les plus récentes confirment l’important potentiel de l’éolien et du solaire venant 

s’ajouter à la traditionnelle force hydraulique. Et les efforts d’économies d’électricité libèrent 

du disponible prêt à être investi dans la transition. Une autre possibilité, complémentaire, est 

l’hydrogène, à condition qu’il soit lui aussi issu d’électricité renouvelable. Il s’agit dès lors de 

développer les énergies renouvelables tout en optimisant leur bilan écologique. À ce 

sujet, le tableau ci-après énonce un certain nombre de points d’attention. 

 
6www.ffw.ch/fr/nouvelles/signatures-remises-a-la-chancellerie-federale/ 
7Voir aussi www.pronatura.ch/fr/2023/lacte-modificateur-unique-permet-daccelerer-la-transition-energetique-mais-au-prix-
de 
8www.irena.org/Data/View-data-by-topic/Benefits/Renewable-Energy-Employment-by-Country 
9https://fred.stlouisfed.org/series/CES1021210001 
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Source d’énergies Questions Enjeux biodiversité Enjeux 
Bilan énergie et matière 

Commentaires 

Hydraulique Barrages = modifications 

drastiques mais aussi création 

de diversité paysagère et 

naturelle (cf Lac de Gruyère). 

Attention à la faune piscicole : 

passes à poisson10, bridage de 

la production en cas de besoin. 

 

Bilan énergie grise et matière 

(ciment, métaux, etc.). 

Juste pesée des intérêts. 

Hydraulique déjà bien exploité, 

marges de manœuvre limitées. 

Garantie de débits résiduels11 

suffisants. 

Optimisation des turbines.12 13 

Photovoltaïque Meilleur rendement en 

montagne14. 

Lenteur des poses de panneaux 

en plaine (décisions bâtiment 

par bâtiment), Réticences 

paysagères (le long des routes 

etc.). 

Risques d’incendie15. 

Hauteur des panneaux par 

rapport au sol. 

Les parcs au sol n’ont pas 

vocation à altérer la production 

agricole ou la biodiversité16 

 

Calcul du rendement 

énergétique17 18 et de l’énergie 

grise (Positif après 1-2 ans 

d’exploitation)19. 

Garanties de recyclage20. 

Eviter de stériliser des surfaces 

agricoles mais intérêt pour serres 

limitant effets de la chaleur21.  

Continuer à optimiser le 

rendement = plus d’énergie par m2 

 
10www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/eaux/info-specialistes/mesures-pour-la-protection-des-eaux/renaturation-des-eaux/restauration-de-la-migration-des-poissons.html 
11www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/eaux/info-specialistes/mesures-pour-la-protection-des-eaux/renaturation-des-eaux/debits-residuels.html 
12www.wwf.ch/fr/nos-objectifs/energie-hydraulique-avantages-et-problemes 
13www.bkw.ch/fr/qui-sommes-nous/actualites/blog/marches-et-analyses/tendances-en-matiere-doptimisation-des-centrales-hydroelectriques 
14Voir par exemple : www.rts.ch/info/sciences-tech/10134716-les-panneaux-solaires-seraient-plus-efficaces-en-montagne-quen-plaine.html 
15www.construction21.org/france/articles/h/panneaux-solaires-photovoltaiques-et-incendies-quels-risques-aujourd-hui.html 
16www.photovoltaique.info/fr/preparer-un-projet/quel-type-de-projet/photovoltaique-au-sol/ et en particulier Charte photovoltaïque au sol 
17https://mypower.engie.fr/conseils/energie-solaire/production-energie-solaire/rendement-panneau-solaire.html 
18www.energie-environnement.ch/maison/renovation-et-chauffage/installations/panneaux-solaires-photovoltaiques 
19Un aperçu du débat : www.futura-sciences.com/planete/actualites/environnement-energie-grise-vrai-bilan-energies-renouvelables-93560/#le-photovoltaique-une-fabrication-polluante-qui-af 
20www.prime-energy-technics.ch/recyclage-panneaux-solaires et www.helvetia-energy.ch/recyclage-panneaux-photovoltaiques-suisse/ 
21www.ecoenvironnement.net/photovoltaique-terres-agricoles/ et www.agroscope.admin.ch/agroscope/fr/home/actualite/newsroom/2022/10-19_agri-pv-pilotprojekt.html 
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Source d’énergies Questions Enjeux biodiversité Enjeux 
Bilan énergie et matière 

Commentaires 

Eolien Rendement énergétique à 

suivre22. 

Zones d’exclusion23 définies en 

fonction de critères biodiversité 

et paysage, puis adaptation de 

l’exploitation. 

Par exemple : bridage de 

l’exploitation en cas de 

situations à risques pour 

l’avifaune24. 

Calcul d’énergie grise et bilan 

matière = recyclage des 

composantes25 et notamment 

des pales26. 

Les éoliennes comme les 

panneaux PV sont en 

amélioration continue en 

termes de rendement 

énergétique. 

Les sensibilités paysagères sont 

subjectives. La tour Eiffel ou le 

Lavaux n’ont rien de naturel. 

L’éolien se prête aussi au 

financement participatif27 28 qui 

exprime la fierté de contribuer 

localement à l’autonomie 

énergétique. 

Géothermie Invisible en termes paysager car 

entièrement souterrain. 

Attention aux perturbations à 

effets sismiques possibles de la 

géothermie profonde29. 

Pas de soucis particuliers, sauf 

en régions sèches (pompages 

d’eau, circuit de l’eau). 

Calcul de bilans énergie et 

matière à faire, a priori peu 

impactant : forage et 

conduites. 

Dépend de la constitution du 

sous-sol et de son hydraulicité30. 

Pompe à chaleur Enjeux limités, bruit de 

voisinage. 

Pas ou peu d’impact, questions 

liées au dimensionnement 

Tout dépend de la source de 

l’électricité. Idéal = 

autoproduction solaire. 

Durée de vie de la PAC, 

réparabilité. 

Vérifier l’origine de l’électricité. 

 
22https://particuliers.alpiq.fr/guide-energie/energie-renouvelable/rendement-dune-eolienne et www.bfe.admin.ch/bfe/fr/home/approvisionnement/energies-renouvelables/energie-
eolienne.html/ 
23www.bfe.admin.ch/bfe/fr/home/approvisionnement/statistiques-et-geodonnees/geoinformation/geodonnees/energie-eolienne/installations-eoliennes.html 
24https://news.eneco.be/des-eoliennes-bientot-capables-de-detecter-les-oiseaux-et-dadapter-leur-fonctionnement# 
25https://suisse-eole.ch/fr/blog/les-eoliennes-se-recyclent/ 
26www.environnement-magazine.fr/recyclage/article/2023/03/27/143541/tribune-recyclage-des-eoliennes-defi-majeur-pour-industrie-eolienne-ses-partenaires 
27www.lumo-france.com/investir-eolien?wsc=disp&utm_source=google&utm_medium=cpc&utm_campaign=MC-Perf_Max-RMKT&gad_source=5 
28www.wpd.fr/eolien-terrestre/eolien-participatif/ 
29www.seismo.ethz.ch/fr/knowledge/things-to-know/geothermal-energy-earthquakes/geothermal-energy-and-induced-earthquakes/ 
30www.bfe.admin.ch/bfe/fr/home/approvisionnement/energies-renouvelables/geothermie.html 
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Source d’énergies Questions Enjeux biodiversité Enjeux 
Bilan énergie et matière 

Commentaires 

Hydrogène Exige des fortes pressions.  

Risque d’explosion en cas de 

mauvaise manipulation31. 

Sur les sites de production ? Tout dépend de la source 

d’énergie de la production 

d’hydrogène32. 

Vérifier le bilan énergétique qui 

est fonction du mode de 

production33. 

Biomasse Ne doit pas concurrencer la 

production alimentaire, ni 

conduire à des plantations 

industrielles de végétaux en vue 

de leur méthanisation34. 

Positif s’il s’agit de recycler des 

déchets de biomasse, ne pas 

créer de dépendance par de la 

production de biomasse à cette 

fin. 

Controverse sur centralisation 

vs méthanisation 

décentralisée ; vérifier le bilan 

global. 

Bonne méthode de recyclage de 

déchets organiques (biogaz 

remplaçant le gaz fossile35). 

Bois Exige une gestion forestière 

durable et multifonctionnelle, ne 

pas cultiver du bois pour cela 

mais récolter en fonction de la 

repousse et du respect des 

fonctions du bois 

Dans le cadre d’une forêt 

exploitée dans le respect de la 

biodiversité (cf. loi suisse sur les 

forêts)36. 

Cycle du carbone sur le long 

terme : un arbre de 80 ans a 

mis 80 ans pour stocker le CO2 

que sa combustion va 

relâcher, il faudra 80 ans pour 

la compenser. 

Une planification forestière37 

responsable montrera les limites 

du bois-énergie mais on peut 

fortement optimiser le rendement 

des chaufferies. 

 

 
31https://formation.bureauveritas.fr/formation/risque-industriel/hydrogene/7_235_6118_sensibilisation-aux-risques-de-l-hydrogene.html 
32www.psi.ch/fr/media/actualites-recherche/quel-est-limportance-de-lhydrogene-pour-la-transition-energetique  
33www.bfe.admin.ch/bfe/fr/home/approvisionnement/hydrogene-et-power-to-x.html 
34www.wwf.fr/champs-daction/climat-energie/transition-energetique/methanisation 
35www.energie360.ch/fr/references/power-to-gas/ 
36www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/forets/info-specialistes/gestion-forestiere.html 
37www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/forets/info-specialistes/strategies-et-mesures-federales/planification-forestiere.html 
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Passer de la pensée linéaire à une approche multicritère et évolutive 

Concluons la mise en avant de la nécessité d’une approche systémique par la question 

controversée de la voiture électrique. 

Tout d’abord il convient d’observer le rendement énergétique : celui du moteur électrique est 

le triple du moteur à explosion38. Puis il faut analyser le besoin de déplacement et les moyens 

d’optimiser celui-ci. Enfin il s’agit de faire un écobilan global. Mais pour commencer, 

rappelons-nous que la Suisse a électrifié très tôt son réseau ferroviaire, en construisant des 

barrages dédiés dès les années 191039, et que les dernières locomotives à vapeur en service 

régulier, fonctionnant au charbon importé, ont été retirées en 1960. A priori, électrifier les 

transports routiers relève de la même démarche. 

Actuellement le secteur des transports est responsable de 38 % du CO2 émis depuis le 

territoire suisse ; comme les transports ferroviaires sont entièrement électrifiés, il s’agit donc 

essentiellement des transports routiers40, d’autant plus que pour l’aviation, seules sont 

comptabilisées au bilan national les émissions des vols domestiques, marginaux en Suisse 

par rapport aux vols internationaux au départ ou à l’arrivée en Suisse.   

La première exigence est que l’électricité utilisée pour recharger les batteries soit d’origine 

renouvelable, car sinon on n’aura fait que déplacer le problème.  

La deuxième est de réorganiser la mobilité, avant d’y injecter notre précieuse électricité 

renouvelable. 43% de nos déplacements en voiture se font pour nos loisirs41 et 17% pour nos 

achats ; les déplacements professionnels ne représentent qu’un quart des trajets (27%). 

En tout cela, il s’agit de questionner les nécessités et les habitudes. Par ailleurs, le taux 

d’occupation moyen d’une voiture en Suisse est de 1,53 personne42 sur une capacité de 4 à 5 

personnes, qui reste donc pour l’essentiel en friche. Enfin, la puissance du parc automobile 

augmente continûment, et 50% des nouvelles immatriculations sont des SUV43 émettant 

10,7% de plus de CO2 que les catégories moins motorisées. 

Par quantités véhiculées, les transports publics et en particulier ceux sur rail sont beaucoup 

moins consommateurs d’énergie (et d’espace) que la voiture ou le camion44 - sachant que cet 

écart va se réduire en fonction de la généralisation de la voiture électrique ; toutefois pour 

l’accidentologie ou l’accaparement de l’espace cela ne change rien.  

Concernant les courtes distances, la marche et le vélo offrent un bon potentiel de 

progression45. Toutefois, selon où l’on habite, où l’on doit se rendre et quand, il restera 

toujours une place pour l’automobilité - mais redimensionnée dans son rôle et son ampleur, et 

aussi dans la puissance des véhicules. Il ne faut donc pas présenter l’électrification de 

l’automobilité comme une simple substitution d’une énergie par une autre qui laisserait 

inchangé tout le reste, mais comme une pièce du puzzle d’une mobilité revisitée. À cet égard, 

les immenses Tesla ne sont pas les meilleurs exemples d’une transition réussie… 

 
38Voir par exemple : https://beqtechnology.com/blog/differences-moteur-electrique-et-moteur-combustion/ 
39www.bav.admin.ch/bav/fr/home/publications/oft-actualites/editions-2022/edition-mars-2022/1.html 
40www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/mobilite-transports/accidents-impact-environnement/impact-
environnement.html#-1371462205  
41OFS, Comportement de la population en matière de mobilité, Résultats du microrecensement mobilité et transports 2021, 
Neuchâtel 2023 p. 42-43 
42OFS, Comportement de la population en matière de mobilité, Résultats du microrecensement mobilité et transports 2021, 
Neuchâtel 2023 p. 53 
43OFEN, Energieverbrauch und Energieeffizienz der neuen Personenwagen und leichten Nutzfahrzeugen 2022, Berne 2023, p . 36 
44www.organisator.ch/fr/general/2016-08-25/energieeffizienz-schiene-schlaegt-strasse-um-faktor-5/ 
45OFS, Comportement de la population en matière de mobilité, Résultats du microrecensement mobilité et transports 2021, 
Neuchâtel 2023 
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Un autre point est le bilan écologique et social de la voiture électrique. Les voitures 

électriques utilisent de nombreux métaux, en particulier les batteries, déplaçant le problème 

du pétrole vers les minerais. C’est là que la transition doit faire coup double, ou triple: quitter 

le fossile, mais conduire à recycler la matière, en l’occurrence les constituants de la mobilité 

électrique, en actionnant le modèle de l’économie circulaire; les métaux sont quasiment 

indéfiniment recyclables et doivent l’être46, c’est tout l’enjeu du passage de l’économie linéaire 

et extractiviste (j’extrais, je raffine, je consomme, je jette) au bouclage des boucles de la 

matière, et de son financement, car actuellement le fonctionnement linéaire est souvent plus 

rentable que le fonctionnement en cycles.  

Ce qui nous renvoie à la question des externalités : celles positives ne sont pas suffisamment 

reconnues au niveau du marché, et celles négatives pas reflétées dans les prix. Il s’agit 

également de faire pression pour améliorer les conditions écologiques et sociales du 

recyclage et de l’extraction. Aligner écologie, économie et social est bien un des 

fondamentaux de la durabilité ! A ce sujet le rejet, fin février, par le Conseil Européen du 

projet de directive sur le devoir de vigilance des entreprises par rapport à leur chaîne de 

valeur ne doit pas être le dernier mot de l’UE47. 

Par ailleurs, la technologie évolue constamment et les métaux constituant la batterie peuvent 

évoluer et évoluent déjà48. Or, curieusement, les mêmes qui assurent que «la science» va 

trouver des réponses aux risques du nucléaire ne croient pas trop qu’elle pourra mobiliser des 

matières moins problématiques pour actionner la mobilité électrique, objectif pourtant 

nettement plus réaliste... 

 

Conditions d’utilisation : ce texte peut être utilisé et partagé aux conditions suivantes : 

- créditer l’auteur(e)  

- fournir le lien du texte sur le site de la Fondation 

- ne pas l’utiliser à des fins commerciales. 

 
46www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-94311.html 
47www.novethic.fr/non-classe/devoir-de-vigilance-europeen-
blocage?utm_source=mailpoet&utm_medium=email&utm_campaign=victoire-pour-la-biodiversite-le-devoir-de-vigilance-
rejete-le-label-b-corp-dhavas-menacele-recap-du-1er-mars-188 
48www.techniques-ingenieur.fr/actualite/articles/quels-materiaux-pour-les-batteries-du-futur-119115/ 


